CONSEIL MUNICIPAL DU 

25 JANVIER 2010
Le 18 Janvier 2010, convocation du Conseil Municipal adressée individuellement à chaque conseiller pour le LUNDI 25 JANVIER 2010 à 19 heures 00.

ORDRE DU JOUR :

· Adoption du procès-verbal de la séance du 4 Décembre 2009

1  Urbanisme- environnement

1-1  Nouveau tronçon VC 2 – Rétrocession des emprises (suppression PN 238)

1-2  Approbation projet extension des Jearnottes

1-3  Acquisition emprise pour défense incendie Moulin à Vent

1-4  Acquisition emprise Rue du Bois Gilbert (Mme FAMEL)

1-5  Acquisition emprise Rue du Bois Gilbert (Cts HOURDIN)

2  Travaux 
2-1  SDE : Dépose d'une lanterne sur le bâtiment de la Gare (charge communale : 612 €) 
2-2  Projet Tennis boulodrome : demande de PC

2-3  Projet Croix-Bertrand : demande de PC 

3  Personnel  

3-1  Emplois saisonniers 2010

3-2 Modification régime indemnitaire

4  Finances
4-1 Renouvellement contrat Brigades Vertes

4-2 Débat d'orientation budgétaire
· Subvention exceptionnelle aide aux sinistrés d’Haïti

· Subvention CCAS

questions diverses
Le Lundi 25 Janvier 2010, le Conseil Municipal s’est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Michel HINAULT, Maire.

Etaient présents :

Michel HINAULT, Lyliane RAGHEBOOM, Jean-Yves LANOE, Marie-Noëlle VILSALMON, Pierre RAULT, Mariannick PRIGENT, Marcel TRILLARD, Dominique FEIGEAN, Elisabeth JOUAN, Michel BLEVIN, Maryvonne GAUBERT, Pierrick LE GORREC, Catherine RIVIERE, Alain THORAVAL, Mireille HARNOIS, J.François ROLLAND, Chantal BOURDAIS, Denis HAMAYON, Véronique LAUTREDOU, Sylvia PAULIN-VERDIER, Solange LEBAS, Joël CABARET, Maryvonne BALLAY, Fernand ROBERT, Béatrice HAMON.
Absents :

Christian BARBIER procuration à Pierre RAULT

Eric CAMPER procuration M.N. VILSALMON

Secrétaire :  Denis HAMAYON
------------------

SUPPRESSION DU PASSAGE A NIVEAU N° 238
Rétrocession d’emprises de terrain

Les travaux de suppression du passage à niveau n° 238 réalisés par le Département sont achevés, réceptionnés et les ouvrages sont  actuellement en service. 

Il convient désormais de procéder à la  rétrocession, au profit de la Commune, des emprises de terrains acquis par le Département pour la nécessité du projet (cf. annexes jointes).

Cette cession aura lieu à titre gratuit et sera régularisée par l’établissement d’un acte administratif.

Par conséquent,
Le Conseil municipal,

Après en avoir délibéré, à l'unanimité,

AUTORISE le Maire

· à réaliser cette acquisition aux conditions indiquées.

· à signer l’acte administratif qui sera réalisé par le Département.
-------------------
LOTISSEMENT DES JEARNOTTES TRANCHES 4a & 4b
Approbation du projet et dépôt du dossier de permis d’aménager

Dans le cadre de l’extension du lotissement situé sur le site de « L’Etang des Jearnottes », le cabinet A & T Ouest a déposé un  projet d’aménagement.

Celui-ci se décompose en 2 parties, tranches 4a et 4b, situées au nord-est de la commune, correspondant à un espace situé au cœur de la zone 1 AUc qui se développe le long de la rue du Dernier Sou (cf. plans annexés).

Le Conseil Municipal,

Après en avoir délibéré, à l'unanimité,

· APPROUVE le projet d’aménagement des tranches 4a et 4b du site de « L’Etang des Jearnottes »

· AUTORISE le Maire à signer et déposer le dossier de demande de permis d’aménager. 
-------------------

ACQUISITION D’UNE EMPRISE POUR DEFENSE INCENDIE
ZA du Moulin à Vent

Dans le cadre de la mise place d’un dispositif de protection dans la zone d’activité du Moulin à Vent, l’acquisition d’une emprise est nécessaire sur une parcelle appartenant à la STEF-TFE, domiciliée 4, rue de Dijon – Port Edouard Henriot  à LYON.

Cette acquisition, d'une surface de 1.057 m² et destinée à la création d’un bassin nécessaire à la défense incendie des entreprises de ladite zone, serait réalisée à un prix net de 4 € le m², le propriétaire ayant donné son accord en date du 16 juillet 2009. 

Par conséquent,
Le Conseil Municipal,

Après en avoir délibéré, à l'unanimité,

AUTORISE le Maire

· à réaliser cette acquisition aux conditions indiquées.

· à signer l’acte administratif qui sera réalisé par le Département.

--------------------

ACQUISITION D’UNE EMPRISE

Rue du Bois Gilbert

Dans le cadre de l’élargissement de la rue du Bois Gilbert, l’acquisition d’une emprise est nécessaire sur une parcelle appartenant à Madame Odette FAMEL, domicilié 2, rue du Bois Gilbert à YFFINIAC.

Il s’agit d’une emprise d’une contenance de 7 m² environ, à prélever dans la parcelle cadastrée Section AD n° 137.

Cette acquisition serait réalisée à un prix net de 20 € le m², le propriétaire ayant donné son accord en date du 12 octobre 2009. 

Les frais d’acte et de géomètre seront pris en charge par la commune d’YFFINIAC. Un document d’arpentage sera établi par le cabinet de géomètres D2L BETALI de SAINT-BRIEUC.

Le Conseil municipal, 
Après en avoir délibéré, à l'unanimité,

AUTORISE le Maire

· à réaliser cette acquisition aux conditions indiquées.

· à signer l’acte authentique qui sera réalisé par l’Etude de Maître Patrick LE PERSON, Notaire à YFFINIAC.
------------------

ACQUISITION D’UNE EMPRISE

Rue du Bois Gilbert

Dans le cadre de l’élargissement de la rue du Bois Gilbert, l’acquisition d’une emprise est nécessaire sur une parcelle appartenant aux Consorts HOURDIN, représentés par Monsieur Jean-Claude HOURDIN, domicilié 14, rue du Bois Gilbert à YFFINIAC.

Il s’agit d’une emprise d’une contenance de 25 m² environ, à prélever dans la parcelle cadastrée Section AD n° 138.

Cette acquisition serait réalisée à un prix net de 20 € le m², le propriétaire ayant donné son accord en date du 13 octobre 2009. 

Les frais d’acte et de géomètre seront pris en charge par la commune d’YFFINIAC. Un document d’arpentage sera établi par le cabinet de géomètres D2L BETALI de SAINT-BRIEUC.

Le Conseil Municipal,

Après en avoir délibéré, à l'unanimité,

AUTORISE le Maire

· à réaliser cette acquisition aux conditions indiquées.

· à signer l’acte authentique qui sera réalisé par l’Etude de Maître Patrick LE PERSON, Notaire à YFFINIAC.

----------------------

ECLAIRAGE PUBLIC – DEPOSE D’UN FOYER A LA GARE


Dans le cadre du projet de démolition de la Gare, le Syndicat Départemental d’Electricité a été sollicité afin d’étudier la dépose d’un luminaire d’éclairage public fixé sur ce bâtiment, et la repose d’une lanterne sur un mât mis en place par ERDF.


Le montant estimatif des travaux présenté par le S.D.E. s’élève à 1 020,00 € TTC.
La participation communale de 60%, conformément au règlement 2007, s’élevant

à  612,00 € TTC
Le Conseil Municipal,

Après en avoir délibéré, à l'unanimité,

· APPROUVE le projet de modification de l’éclairage public sur le bâtiment de la Gare d'YFFINIAC présenté par le Syndicat Départemental d’Electricité des Côtes d’Armor pour un montant estimatif de 1 020 € TTC et aux conditions définies dans la convention « Travaux d’éclairage public effectués dans le cadre du transfert de compétence ».

Notre commune ayant transféré la compétence Eclairage Public au Syndicat, celui-ci bénéficiera du Fonds de Compensation de la T.V.A. et percevra de notre commune une subvention d’équipement au taux de 60% calculée sur le montant de la facture entreprise affectée du coefficient moyen du marché auquel se rapportera le dossier tel que défini dans la convention précitée et conformément au règlement.

· INVITE le Syndicat Départemental d’Electricité à passer commande de ces travaux, dès que la démolition des constructions sera réalisée.

-------------------

PROJET TENNIS-BOULODROME

Demande de Permis de Construire

Par délibération du 23 octobre 2009, le conseil municipal a approuvé l’Avant-Projet Définitif relatif à la construction du complexe tennis-boulodrome établi par Didier COLDEFY, architecte, maître d’œuvre.

Aussi, 

Le Conseil Municipal, 

Après en avoir délibéré, à l'unanimité,

AUTORISE le Maire
· à signer et déposer le dossier de demande de permis de construire. 

-------------------
Projet Croix-Bertrand

Demande de Permis de Construire

Par délibérations du 5 juin 2009 le Conseil municipal approuvait :

· le programme relatif au projet de construction d'un Accueil de loisirs et d'une Salle polyvalente en lieu et place de l'ancienne école de la Croix-Bertrand ;

· le règlement de la consultation pour la désignation d'un maître d'œuvre.

Aussi,

Le Conseil municipal,

Après en avoir délibéré, à l'unanimité,

AUTORISE le Maire

· à signer et déposer le dossier de demande de permis de construire. 

-----------------

Création de postes de saisonniers

Conformément à l’article 3 alinéa 2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984

· Recrutement d’Animateurs saisonniers pour le CLSH

La Commune est amenée à recruter, tout au long de l’année, des animateurs sur un statut de non titulaire pour assurer l’encadrement des Centres de Loisirs.

Conformément à la réglementation en vigueur, le Conseil Municipal est tenu de créer, pour chaque besoin occasionnel ou saisonnier, le nombre de postes nécessaires au bon fonctionnement des structures.

Compte tenu des effectifs prévus pour la période du 5 juillet au 27 août 2010, il conviendrait donc de créer :

· 20 postes d’Adjoint d’Animation de 2ème classe à temps complet du 5 juillet au 30 juillet,

· 9 postes d’Adjoint d’Animation de 2ème classe à temps complet du 2 août au 27 août,

· 1 poste d’Adjoint d’Animation de 1ère classe à temps complet du 2 août au 27 août.

D’autre part, le Conseil doit également se prononcer sur la rémunération des animateurs, qui pourrait être établie de la manière suivante :

· calcul d’un forfait brut journalier, majoré de 10% pour les congés payés, sur la base du 1er échelon du grade d’Adjoint d’Animation de 2ème classe, Indice Brut 297, Indice Majoré 292, soit :

· pour un animateur diplômé :                               82.93  €  brut / jour

· pour un surveillant de baignade ainsi qu’un responsable de mini-camp :                                                                  82.93  €  brut / jour 

  + attribution d’une I.A.T. (coefficient 1)            37.25 € brut mensuel

· pour un animateur stagiaire :                             39.03  € brut / jour

· calcul d’un forfait brut journalier, majoré de 10% pour les congés payés, sur la base du 7ème échelon du grade d’Adjoint d’Animation de 1ère classe,    Indice Brut  347,    Indice Majoré 325, soit :

· pour un directeur :       


        92.28 € brut / jour             


· Recrutement d’un Chauffeur de Car  saisonnier pour le CLSH
Afin d’assurer le transport des enfants à accueillir sur le centre de loisirs durant les mois de juillet et août, il conviendrait de recruter une personne titulaire du Permis D Transport en Commun et donc de créer :

· 1 poste d’Adjoint Technique de 2ème classe à temps complet du 5 juillet au 27 août 2010.

Ce poste serait rémunéré sur la base du 1er échelon du grade d’Adjoint Technique de 2ème classe, Indice Brut 297, Indice Majoré 292.

· Recrutement d’Agents d’Entretien saisonniers pour les Services Techniques
Comme chaque année, la Commune est disposée à accueillir des agents non titulaires pour besoin saisonnier afin de pallier les vacances du personnel titulaire affecté aux services techniques.

Compte tenu du planning des congés établi pour la période du 5 juillet au 27 août 2010, il conviendrait de créer :

· 2 postes d’Adjoint Technique de 2ème classe à temps complet du 5 juillet au 27 août 2010.

Ces postes seraient rémunérés sur la base du 1er échelon du grade d’Adjoint Technique de 2ème classe, Indice Brut 297, Indice Majoré 292.

Le Conseil Municipal,

Après en avoir délibéré, à l'unanimité,

· DECIDE de créer l'ensemble des postes décrits ci-dessus ;

· ADOPTE les rémunérations ainsi définies qui seront inscrites au budget primitif 2009 ;

· AUTORISE le Maire à procéder aux recrutements à intervenir.
-------------------

MODIFICATION DU REGIME INDEMNITAIRE

· Filière Technique
Le décret du 5 janvier 1972 instituant la Prime de Service et de Rendement vient d’être abrogé par le décret n°2009-1558 du 15 décembre 2009 relatif à la Prime de Service et de Rendement allouée à certains fonctionnaires relevant du Ministère de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer, en charge des technologies vertes et des négociations sur le climat.

Cette modification du régime indemnitaire concerne les cadres d’emplois des Ingénieurs, des Techniciens Supérieurs et des Contrôleurs.

La dénomination de la prime reste inchangée.

Son montant tient compte :

· d’une part, de la responsabilité, du niveau d’expertise et des sujétions spéciales liées à l’emploi occupé,

· d’autre part, de la qualité des services rendus par l’agent.

Le montant individuel ne peut dépasser le double du taux moyen annuel par grade.

En conséquence

Le Conseil municipal,

Après en avoir délibéré, à l'unanimité,

INSTITUE la "nouvelle" Prime de Service et de Rendement

TRANSPOSE à la collectivité cette nouvelle disposition réglementaire et l’arrêté ministériel en fixant les montants.

RAPPELLE que l'attribution de ladite prime aux agents des cadres d'emplois concernés fait l'objet d'un arrêté individuel tenant compte notamment des responsabilités exercées et de la manière de servir.

-------------------

RECONDUCTION CONTRAT BRIGADES VERTES

La commune adhère depuis plus de 9 ans aux chantiers d'insertion du canton de LANGUEUX proposé par l'Association "Brigades Vertes".

Ces chantiers ont vocation à employer, dans le cadre d'activités adaptées, des bénéficiaires du RMI et éventuellement des bénéficiaires d'autres minima sociaux.

Les emplois proposés s'appuient  sur  les Contrats d'Avenir (8 postes) ainsi que sur des mesures particulières adaptées aux spécificités des situations (travailleurs handicapés, détenus, stagiaires,…).

Les Brigades Vertes nous proposent un renouvellement de la convention pour l'année 2010, sur les mêmes bases qu'en 2009, pour une participation annuelle de 8 234,00 € (soit une augmentation de 3%), payée mensuellement (685 € par mois sur 11 mois et le solde de  699 € en décembre 2010).

Le Conseil municipal,

Après en avoir délibéré, à l'unanimité

DECIDE de reconduire le contrat des Brigades Vertes pour l'année 2010 aux conditions précisées ci-dessus ;

AUTORISE le Maire à signer la convention correspondante.

-------------------

DEBAT D’ORIENTATION BUDGETAIRE

La loi n° 92-125 du 6 Février 1992 prévoit, pour les communes de plus de 3 500 habitants, l’organisation d’un débat d’orientation budgétaire dans un délai de 2 mois précédant l’examen du budget.

Afin d'alimenter cette discussion, les conseillers ont à leur disposition : 

· 1 document de conjoncture économique (source : Dexia – Crédit Local)
· Note Clés ACTU sur la réforme de la taxe professionnelle

· l'état de la dette au 1er janvier 2010
· une esquisse du Compte administratif 2009

DEBAT
M. LANOE commente rapidement les différents documents fournis :

Il rappelle que plusieurs éléments de conjoncture semblent affecter la lisibilité à moyen - long terme des ressources communales. Il convient cependant de considérer que, si les collectivités locales arrêtaient d'investir, c'est toute l'économie du Pays qui en pâtirait lourdement.

Il faut, certes, garder à l'esprit que les concours financiers de l'Etat n'évoluent pas de manière favorable et que les modalités de remplacement de la taxe professionnelle sont encore peu claires, même si cet impôt sera entièrement compensé en 2010.

En revanche la situation financière de la commune est saine et sa capacité d'investissement doit normalement lui permettre de faire face aux ambitions du PPI.

La dette est particulièrement correcte et la commune se trouve en capacité de mobiliser de nouveaux emprunts. A cet égard, une charte de bonne conduite vient de paraître récemment, ce qui devrait sécuriser le recours au crédit pour les collectivités.

Concernant le compte administratif, il expose qu'une évolution constante des recettes de fonctionnement peut être constatée puisqu'elles dépassent à présent les 6 millions d'euros.

Reste toutefois en suspens le problème des droits de mutations toujours perçus en double, ce qui devrait donner lieu, à un moment ou à un autre à  remboursement..

Le budget  de fonctionnement donne par ailleurs lieu à une "économie" (écart prévision / réalisé) de 285.000 € en dépenses et de 168.000 € en recettes soit environ 450.000 € qui viendront augmenter le résultat (1,836 M au lieu des 1,383 M prévus au budget primitif) et donc le financement de l'investissement 2010.

Concernant l'investissement, il convient de noter que le remboursement effectif du capital de la dette est d'environ 300.000 € et non de 1.945.00 €, somme apparaissant au compte 16 et nécessaire à l'utilisation de l'emprunt dont le capital peut être provisoirement remboursé en cas d'excédent de trésorerie.

S'agissant des dépenses, on note qu'environ 1/3 des inscriptions ont été réalisées, 1/3 sont par ailleurs engagées, mais n'ont pas été payées sur l'exercice 2009, et 1/3 n'ont pu être engagées et feront donc l'objet d'une réinscription sur le budget 2010.

Dans les grands projets engagés, sont notamment à évoquer : le tennis-boulodromes, l'extension de la mairie, les participations aux logements sociaux, les principaux travaux de voirie, le Centre technique municipal.

Les opérations pour compte de tiers d'un montant de 194.440 € correspondent à la participation d'HILLION pour l'aménagement de la RD 712.

Le résultat de 1.818.213 est bien sûr à rapprocher du déficit des restes à réaliser (1.620.000 €).

M. FEIGEAN indique que la colonne "CA" présente un total erroné.

M. THORAVAL confirme qu'il existe en effet une différence de 1.383.000 € correspondant à la somme figurant au compte 021 (prélèvement).

M. LE THERIZIEN précise celui-ci est en fait ici rappelé pour mémoire mais qu'il n'est pas à prendre en compte. Cette somme est inscrite au budget primitif (en dépenses de fonctionnement et en recettes d'investissement) pour assurer l'équilibre des sections mais ne fait l'objet d'aucune exécution. Elle ne peut donc pas figurer au compte administratif. 

Le Maire expose que le budget 2010 fera l'objet d'une construction classique, les recettes envisagées étant à peu près équivalents à celles des années précédentes.

Les dépenses prévues au PPI vont toutefois commencer à monter en puissance et faire l'objet d'un engagement plus important. Deux solutions sont alors possibles : 

· soit inscrire l'intégralité des sommes correspondant aux différentes opérations, et, dans cette hypothèse, il conviendra d'inscrire un emprunt pour assurer l'équilibre de la section d'investissement. Celui-ci ne ferait, très vraisemblablement, pas  l'objet d'une réalisation sur l'exercice.

· Soit n'inscrire que les crédits susceptibles d'être utilisés, compte tenu des contraintes de calendrier inhérentes à la construction, au cours de la période d'exécution budgétaire de l'exercice, augmentée de la période pré-budgétaire 2011.

Mme BALLAY remarque que cette seconde solution reviendrait à recourir à la méthode des AP-CP (autorisations de programmes – crédits de payement).

Par ailleurs, il indique que, comme chaque année, les dépenses de fonctionnement devront être contenues. 

Il n'est notamment pas prévu d'augmenter les charges de personnel. Des économies seront à rechercher dans les dépenses courantes ; il cite à cet égard l'exemple d'une amélioration venant être imaginée en matière de consommation d'eau.

Concernant l'investissement il rappelle que l'encours de la dette diminue d'environ 300.000 € par an, et qu'aujourd'hui la capacité investir est correcte.

Dans ce domaine, il est évident que chaque année, des crédits sont reportés et réinscrits, ce qui est normal, la structure communale n'étant pas suffisante pour réaliser tout ce qui est financé dans chaque budget. Les inscriptions budgétaires permettent cependant de lancer les projets.

Il expose également qu'en matière de voirie, les gros efforts sont d'ores et déjà réalisés et tous engagés et que les orientations de l'investissement, seront, logiquement, à présent, davantage tournés vers les travaux de bâtiments.

· M. ROBERT constate, quant à lui, que ces nouveaux investissements génèreront des frais supplémentaires en fonctionnement. Il expose par ailleurs que :

· les dotations de l'agglomération diminuent fortement, à terme ce sont 420.000 € qui viendront diminuer l'enveloppe de l'agglomération ;

· le remplacement de la taxe professionnelle s'avère incertain ;

· les transferts de compétences à l'agglomération ne semblent pas apporter les gains espérés en matière de dépenses de fonctionnement.

Il en conclut que la commune risque de ne pouvoir échapper à une forte augmentation de la pression fiscale sur les ménages. 

Il observe que celle-ci est d'ailleurs engagée puisque, toutes collectivités confondues, les impôts locaux ont augmenté de 6% en moyenne par an sur la période 2004-2009, alors même que le pouvoir d'achat stagne à environ 2 % d'augmentation par an.

Le Maire confirme qu'effectivement les collectivités sont victimes de la politique gouvernementale

Celle-ci, d'une part, incite les collectivités à investir pour soutenir la relance, avec, par exemple, des mesures visant à accélérer le remboursement de la TVA sur les investissements,  et d'autre part met en difficulté leurs finances par des réformes fiscales hasardeuses.

Si les collectivités devaient céder à l'inquiétude, ce sont bien 73 % de l'investissement public qui seraient remis en cause au niveau national. 

S'agissant des impôts communaux, il rappelle qu'YFFINIAC, depuis 2001 n'a relevé ses taux qu'une seule fois, de 1% en 2003

Mme HAMON fait observer que les bases sont toutefois revalorisées. 

Le Maire répond qu'effectivement cette augmentation existe, mais que, là encore, il s'agit de décisions prises au niveau de l'Etat et sur lesquelles les collectivités n'ont aucune prise.

M. FEIGEAN fait observer que si la majorité avait fait droit aux demandes de la minorité de baisser les impôts, cela aurait pénalisé la commune aujourd'hui.

Le Maire insiste sur la nécessité d'investir et rappelle que si les toutes collectivités deviennent frileuses c'est le chômage qui risque d'exploser. 

Il rappelle que, pour 2010 les recettes sont assurées et qu'il faut, dans l'immédiat s'en tenir à cette certitude, même si ce maintien du niveau de ressource de la taxe professionnelle constitue en fait une diminution puisque la dynamique des bases n'est pas prise en compte.

Il convient donc de continuer les investissements prévus tout en gérant à l'économie, ce qui est déjà la réalité en matière de personnel où plusieurs postes de travail et plusieurs services nécessiteraient des renforts sensibles, indépendamment de la mise en service de nouveaux équipements 

La conjoncture ne laissant pas de visibilité au-delà de 2010, il convient de remarquer que ce budget n'hypothèque pas l'avenir et que la dette existante permet, en toute hypothèse de réemprunter pour financer les investissements engagés. 

A défaut de remarque ou observation supplémentaire, le Maire clos le débat d'orientation  budgétaire de l'exercice 2010.

------------------

SUBVENTION EXCEPTIONNELLE

Aide aux sinistrés d'HAÏTI

Le séisme du 12 janvier dernier en Haïti, d'une amplitude de 7,3 sur l'échelle de Richter, a causé des dégâts d'une importance exceptionnelle détruisant notamment le centre de la capitale, Port-au-Prince.

75.000 morts, 250.000 blessés et 1.500.000 sans abri sont dénombrés à ce jour dans ce pays déjà particulièrement défavorisé.

La municipalité propose  d'allouer une somme de 1.000 €,  à la " Fondation de France"  afin de venir en aide aux sinistrés et d'alimenter les fonds qui seront nécessaires à la reconstruction du pays.

Le Conseil municipal,

Après en avoir délibéré, à l'unanimité,

DECIDE d'allouer une somme de 1.000 € pour soutenir l'aide aux sinistrés et la reconstruction d'Haïti

DIT que cette somme sera versée à la Fondations de France qui gère des fonds poursuivant ces objectifs
AUTORISE le maire à procéder à l'exécution de cette dépense.
-----------------------

SUBVENTION  CCAS

Afin de permettre au CCAS de bénéficier dès à présent de la trésorerie  nécessaire à ses dépenses courantes, il est proposé de lui accorder, par anticipation, sa subvention annuelle d'un montant de 35.000 € qui sera versée par acomptes selon les besoins.

Le Conseil municipal,

Après en avoir délibéré, à l'unanimité,

DECIDE d'accorder au CCAS une subvention de fonctionnement de 35.000 € au titre de l'année 2010 ;

AUTORISE le Maire à procéder au mandatement de cette dépense, au fur et à mesure des besoins de cet organisme.
---------------------

COMPTE-RENDU DES DELEGATIONS DONNES AU MAIRE PAR LE CONSEIL MUNICIPAL

TENNIS – BOULODROME – MISSION SPS

Mission confiée à SBC de Ploufragan pour un montant de 3 683,68 € TTC.

TENNIS – BOULODROME – CONTROLE TECHNIQUE

Mission confiée à APAVE de Trégueux pour un montant de 8 551,40 € TTC

ACCUEIL DE LOISIRS – CROIX BERTRAND – MISSION SPS

Mission confiée à SBC de Ploufragan pour un montant de 2 679,04 € TTC.

ACCUEIL DE LOISIRS – CROIX BERTRAND – CONTROLE TECHNIQUE

Mission confiée à SOCOTEC de Plérin de 8 031,14 € TTC

TENNIS – BOULODROME – ETUDE GEOTECHNIQUE

Etude confiée à SOLCAP de Ploufragan pour un montant de 2 643,16 € TTC

RUE DU GENERAL DE GAULLE – CONTROLE DU RESEAU D’EAUX PLUVIALES

Prestation confiée à VIDEO INJECTION de Trémuson pour un montant de 2 744,63 € TTC

Le Conseil municipal prend acte de ces informations.

